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l a été convenu d'effectuer 
une enquête au moyen d'un 
questionnaire administré en 
ligne auprès des directions 

de tous les établissements scolaires 
des trois niveaux d'enseignement du 
DIP. Une lettre d'information rédigée 
par les directions générales et des 
relais dans les trois niveaux d'ensei-
gnement ont permis d'annoncer la 
démarche et de faire transiter les 
informations nécessaires sur les fi-
nalités de celle-ci. Les personnels 
éducatifs ont ainsi été conviés à 
remplir des fiches décrivant les ac-
tions entreprises et ceci sous une 
forme standardisée. Le question-
naire a été mis en ligne le 4 mars 
2009 avec une échéance des ré-
ponses pour le 3 avril 2009. 

Développement durable: 
entre des définitions  
institutionnelles et  
une concrétisation  
au quotidien 

La définition minimale institutionnelle 
du développement durable (DD) vise 
à préserver les ressources dans une 
perspective « […] qui répond aux 
besoins du présent sans compro-
mettre la capacité des générations 
futures de répondre aux leurs »1. 

Trois types de préoccupations inter-
dépendantes et idéalement équili-
brées quant à leur importance, l'en-
vironnement, l'économie et la 
société, devraient structurer le 
champ des actions, ceci dans un 
souci éthique fondé sur des princi-
pes de responsabilité et de solidarité 
dans le temps et dans l’espace2. 

Dans son application éducative, 
pour l’Unesco, l'éducation pour le 
développement durable (EDD) vise 
à doter les individus des comporte-
ments, compétences et connaissan-
ces qui leur permettront de prendre 
des décisions éclairées pour eux-
mêmes et les autres, aujourd'hui et 
à l'avenir, et de traduire ces déci-
sions en actes. La Confédération 
suisse3 préfère le terme de « capaci-
tés » permettant à chaque individu 
de participer activement à la cons-
truction de l'avenir en assumant ses 
responsabilités. 

L’intégration du concept dans l'en-
seignement vise donc à amener à 
des comportements, à des connais-
sances, à des compétences ou des 
savoir-faire, à des attitudes ou des 
savoir-être en conformité avec des 
valeurs, si possible intériorisées, 
comme la citoyenneté, la solidarité, 
la responsabilité, le respect mutuel, 
etc.4 L’analyse systémique et la 
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Faciliter l’intégration du 
concept d’éducation au  
développement durable (EDD) 
dans l'enseignement est une 
des finalités du programme  
de travail 2007-2014 de la 
Conférence suisse des  
directeurs cantonaux de  
l'instruction publique (CDIP).  

En conformité avec ce  
programme, ainsi qu’avec les 
lois et directives cantonales, 
fédérales et internationales, et 
pour répondre à la demande du 
conseiller d'État Charles Beer 
d'élaborer un inventaire des 
actions, projets ou initiatives 
entre 2005 à 2009 en lien avec 
l'éducation au développement 
durable dans les trois niveaux 
d'enseignement, un groupe de 
travail a été constitué au sein 
du département de l'instruction 
publique: Mmes Claudine 
Dayer Fournet (SG et  
présidente du groupe),  
Chantal Andenmatten (DGPO),  
Isabelle Nicolazzi (DGCO);  
MM. Roland Battus (DGCO), 
Dominique Gros (SRED),  
Philippe Jenni (CeFEP) et deux 
chercheurs du SRED, Claude 
A. Kaiser et Marco Spagnoli. 
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prise en compte de la globalité, 
dans sa complexité, doivent être 
également des principes organisa-
teurs des apprentissages ou des 
mises en situation. Il s’agit de favori-
ser des démarches réflexives 
d’analyse qui procèdent des relations 
entre les parties d’un système plutôt 
qu'à l'analyse de chacune d'elle. 

Des finalités, voire des objectifs 
généraux, ne génèrent malheureu-
sement pas inéluctablement des 
contenus. D'autant que le concept 
de développement durable procède 
d'un grand nombre d'abstractions. 
Les écrits documentés en donnent 
des approches différentes selon 
que leurs auteurs appartiennent à 
une doctrine disciplinaire plutôt qu'à 
une autre et selon les intérêts ou 
les utilités que peut amener l'occa-
sion de redéfinir des valeurs et des 
positions statutaires dans des pro-
cessus décisionnels5. En 2004, le 
Secrétariat général de la CDIP a 
d’ailleurs mandaté deux experts 
afin de contribuer à clarifier la no-
tion d'éducation au développement 
durable6. A ce propos, la question de 
la complémentarité ou de la concur-
rence entre les concepts institution-
nels est abordée dans le sens où il 
est fait mention qu’il n'est pas aisé (ni 
peut-être utile) de distinguer l'éduca-
tion au développement durable de ce 
qui est développé dans un autre en-
semble de pratiques et activités édu-
catives, en l'occurrence l'éducation à 
la citoyenneté démocratique et aux 
droits humains (ECD), qui regroupe 
notamment l'éducation aux droits de 
l'Homme (EDH), à l'interculturel, à 
l'instruction civique, etc. 

Dans la définition que pourrait donner 
tout un chacun, davantage organisée 
par des attributs concrets, il y a fort à 
parier que des actions tangibles de 
protection de l'environnement seront 
l'élément premier, vecteur en quelque 
sorte du concept. Chronologique-
ment, c'est d'ailleurs un peu par là 
que la problématique a émergé7 qui, 
dans son élaboration, pose le di-
lemme de résoudre dans la durée un 
développement économique avec 
une protection de l'environnement, 
ceci dans un intérêt commun8.  

Analyse de l'inventaire  
par une compréhension  
du concept plutôt que  
son extension 

D’emblée, reconnaissons que le 
choix de répondre ou de ne pas ré-
pondre à notre enquête ne peut pas 
être directement interprété. Du fait 
qu’on ne peut non plus considérer 
les réponses comme la résultante 
d’une réelle recension (il faudrait 
dans ce cas être sûr que la de-
mande a bien touché l’ensemble de 
la population de référence) et que 
l’enquête n’est pas non plus un son-
dage d’opinion, on considérera que 
l’information, dans une perspective 
systémique, vient avant tout de la 
configuration des réponses et non 
pas de leur listage ou de leur totali-
sation. Le principal intérêt de ce re-
censement volontaire est donc de 
donner un aperçu de ce qui a été 
pensé comme digne d'intérêt d’être 
mentionné sur un plan public et 
comme correspondant le mieux à ce 
qui est attendu par l'institution. En 
relation avec nos choix méthodolo-
giques et théoriques, nous avons 
mis alors l'accent essentiellement 
sur une analyse statistique qualita-
tive des résultats. 

Questionnaire 

Le questionnaire, élaboré par le 
groupe de travail, comporte dix ru-
briques. Après la dénomination de 
l'action entreprise dans le cadre de 
l'éducation au développement du-
rable et sa description sommaire, il 
a été demandé d'indiquer les en-
jeux visés par les apprentissages, 
les types d'actions, leur durée to-
tale, les thèmes abordés, les pu-
blics cibles et les disciplines scolai-
res concernées. L'élaboration des 
questions ainsi que les propositions 
des choix de réponses s'inspirent lar-
gement du questionnaire élaboré par 
l'UNESCO9 dans le cadre du suivi 
et de l'évaluation de la mise en 
œuvre de la décennie de l’ONU sur 
l'éducation pour le développement 
durable. 

Résultats 
 

Retours 

Cent vingt fiches ont été remplies. 
Elles proviennent en majorité du 
Cycle d'orientation (un peu plus 
d'une sur deux). Les autres fiches 
viennent presque à parts égales de 
l'enseignement primaire et du se-
condaire II. La répartition des fiches 
par degré d'enseignement est très 
inégale. En termes d'établisse-
ments, c'est surtout le Cycle 
d'orientation qui est le plus repré-
senté (80% des collèges) et le se-
condaire II (45% des établisse-
ments). Le primaire est représenté 
par 4% des écoles10. 

Classification des  
actions d'après leur  
intitulé et leur brève 
description 

Nous avons commencé par classer 
les actions mentionnées d'après 
leur titre et leur bref descriptif. Six 
catégories ont été établies. Une 
première concerne directement la 
gestion des déchets, leur recyclage, 
et le nettoyage de zones souillées 
(exemples parmi les 28 actions 
mentionnées : La chasse aux dé-
chets ; Le tri des déchets ; Le recy-
clage des déchets ; Recycler le pa-
pier ; Récolte des cartouches 
d'imprimante en vue de leur recy-
clage ; Action collège propre). Une 
deuxième, assez proche, met l'ac-
cent sur la gestion des ressources 
et mentionne très souvent des 
questions liées à l'énergie (exem-
ples tirés des 24 actions : Problé-
matique de l'énergie ; Énergies re-
nouvelables ; Audit énergétique du 
bâtiment ; Inventaire d'améliorations 
et transformations des bâtiments et 
périmètres scolaires ; Terrawatt défi 
énergie ; Approche interdisciplinaire 
des multiples aspects de l'énergie). 
Une troisième fait appel à la biodiver-
sité, à la conservation de la richesse 
écologique, aux questions de défo-
restation et de dégradation de l'envi-
ronnement naturel (exemples des 
15 actions : Journée de la biodiversi-
té ; La planète en danger ; Réagir,  
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un avenir pour la Terre ; Cours sur 
le réchauffement planétaire ; Plan-
tation d'une haie indigène ; Problé-
matique de l'environnement, effet 
de serre). Une quatrième a trait aux 
questions de production et de 
consommation. Par analogie, nous 

avons également regroupé dans 
cette catégorie les actions liées à 
l'alimentation, à la santé et à la 
mobilité et au tourisme (exemples 
des 17 actions : Problématique de-
puis la fabrication d'un bien jusqu'à 
sa consommation ; Une consomma-

tion responsable ; Consommation 
de saison et de proximité ; Préven-
tion des troubles auditifs ; Sensibili-
sation au développement durable 
dans le tourisme ; Journée du vélo 
et de la mobilité douce). Une cin-
quième catégorie touche aux ques-
tions sociales ou de gouvernance 
comme l'entraide, la solidarité, les 
sans-abri, les relations interculturel-
les ou entre groupes, le civisme, la 
politique, la citoyenneté et la démo-
cratie (exemples des 20 actions : 
Respect et convivialité ; Citoyenne-
té et développement durable ; Or-
ganisation de débats politiques à 
l'occasion de votations ou élec-
tions ; Conseil consultatif du col-
lège ; Développer la réflexion sur la 
place des hommes et des femmes 
dans la société [problématique du 
genre] ; Visite d'une association 
pour les sans-abri ; Acquisition d'un 
regard transculturel dans un éta-
blissement hétérogène afin de maî-
triser les relations interculturelles 
entre lieu, école et famille). Dans la 
dernière et sixième catégorie, nous 
avons regroupé les actions qui 
s'inscrivent directement dans le ca-
dre d'un Agenda 2111, auxquelles 
nous avons joint des projets très 
généraux faisant simplement appel 
au terme de développement dura-
ble (en tout 15 projets, exemples : 
Initier un Agenda 21 ; Agenda 21 
au collège X ; Groupe de dévelop-
pement durable au collège Y ;  
Journée de l'environnement et du 
développement durable).  

Les types d'actions  
menées et les thèmes  
principaux abordés 

Notre objet a été d'analyser le lien 
entre les actions menées et leur 
description. Vingt-sept thèmes 
étaient proposés pour caractériser 
les actions entreprises. Ils ont été 
choisis de façon à représenter les 
trois principales préoccupations du 
développement durable (écologique/ 
environnementale, économique, 
sociale). Dans les réponses, autant 
de thèmes que nécessaire ont pu 
être choisis, du moment qu’ils 
étaient considérés comme prioritai-

Figure 1. Représentation graphique des similarités/dissimilarités  
                des thèmes choisis pour décrire les actions réalisées –  
                dimensions 1 et 2 et dimensions 3 et 4 

 

 

N.B. Les intitulés sont indiqués sur les points les plus extrêmes de chaque dimension. 
Espace commun de l'analyse multidimensionnelle des proximités pondérées ; modèle 
INDSCAL ; 6 matrices individuelles de dissimilarités selon la distance euclidienne ; 
4 dimensions retenues :  Stress moyen = .23 ; variation totale expliquée : 55%. 
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rement visés. Globalement, ce sont 
surtout les aspects écologiques qui 
ressortent des choix.  

La possibilité a été laissée de choi-
sir (ou de ne pas choisir) les diffé-
rents thèmes proposés. De ce fait, 
nous nous sommes interrogés à 
propos de la structure que l'on 
pourrait dégager des profils des ré-
ponses, c'est-à-dire d'une régularité 
dans ce qui a été choisi ensemble. 
On a ainsi un retour sur la façon 
qu'a une collectivité de se situer 
dans un ensemble donné de théma-
tiques et, partant, dans le modèle 
du développement durable a priori 
proposé, selon que les réponses 
mettent en exergue des questions 
environnementales, économiques 
ou sociales. En plus de cette ap-
proche générale des similarités et 
des oppositions (une sorte de com-
promis ou une moyenne des répon-
ses), nous nous sommes aussi inté-
ressés à déterminer dans quelle 
mesure cette structure d’ensemble 
était affectée par les types d’actions 
menées. 

En bref, lorsque par exemple une 
action met l'accent sur la protection 
de l'environnement, est-elle surtout 
décrite au moyen de thèmes liés à 
l'environnement biophysique ? Ou 
trouve-t-on aussi d'autres thémati-
ques, économiques ou sociales ? 
Finalement, quels sont leurs poids 
relatifs ?  

Dans une perspective qualitative 
telle que la nôtre, l’analyse multidi-
mensionnelle des proximités pon-
dérées (INDSCAL)12 est particuliè-
rement appropriée. Elle permet 
d'une part de donner une représen-
tation graphique globale de la façon 
dont les thématiques s'organisent 
en termes de similitudes perçues et 
d'oppositions – et donc de situer 
dans l'espace ressemblances et dif-
férences dans le choix des thèmes. 
D'autre part, elle permet surtout 
d'indiquer dans quelle mesure une 
dimension thématique a été jugée 
appropriée pour décrire un type 
d'activité – la représentation gra-
phique globale des thématiques est 
donc pondérée en fonction des ty-
pes d'actions. Il est en effet indis-

pensable de prendre en considéra-
tion que la description au moyen de 
thèmes est évidemment dépen-
dante du type des actions entrepri-
ses. Et il est ainsi cohérent de dé-
crire avec des thèmes un peu 
différents une activité liée au recy-
clage et une démarche liée à la ci-
toyenneté. 

Pour une bonne adéquation du mo-
dèle aux données, quatre dimen-
sions organisant les thématiques 
ont été retenues. Nous ne présen-
tons ici graphiquement que les 
deux premières dimensions qui ré-
sument la très large majorité de la 
variation dans les réponses. La di-
mension 1 (cf. Figure 1) met sur-
tout l'accent sur les thèmes liés à la 
conservation de la nature, à l'éco-
système et à la biodiversité (à 
droite sur l'axe horizontal – l'orien-
tation est arbitraire) auxquels s'op-
posent surtout les thèmes liés à la 
gouvernance, à la santé et aux as-
pects économiques et sociaux. La 
dimension 2 est surtout organisée 
par la gestion des ressources (en 
bas sur l'axe vertical) à laquelle 
s'opposent de nouveau les thèmes 
économiques et sociaux (dans l'an-
gle en haut à gauche). La prise en 
compte des deux premières dimen-
sions montre ainsi deux facettes 
dans les choix de thèmes environ-
nementaux (la conservation de la 

nature et la gestion des ressources) 
auxquelles s’opposent les choix so-
ciaux. Le croisement des dimen-
sions 3 et 4, qui ne représentent 
plus qu’une portion congrue de la 
variation des réponses, permet ce-
pendant encore de distinguer deux 
aspects dans les choix sociaux, la 
dimension 3 mettant plutôt l'accent 
sur la consommation et le commerce 
et la dimension 4 sur des thèmes de 
transactions sociales ou de gouver-
nance.  

En termes quantitatifs, les choix liés 
à la dimension de conservation de 
la nature sont en moyenne présents 
dans quatre fiches sur dix environ, 
ceux relatifs à la gestion des res-
sources se retrouvent dans une fi-
che sur deux. Les deux dernières 
dimensions regroupent les choix 
nettement moins mentionnés 
(production/consommation : environ 
deux fiches sur dix ; gouvernance : 
un peu plus d’une fiche sur dix).  

Après avoir délimité quatre principa-
les dimensions qui structurent les 
thèmes abordés dans les activités, 
comme on l'a dit, cette analyse per-
met également de donner un poids 
aux six types d'actions dans leur 
contribution aux thématiques géné-
rales dégagées. Afin de donner à ces 
résultats une forme visuelle, nous 
avons considéré ces poids comme 

Figure 2. Contributions des dimensions thématiques  
               selon les types d'actions 
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des indices à partir desquels des 
pourcents de contribution ont été cal-
culés (cf. Figure 2). On s'attend 
bien entendu à ce que chacun des 
six types d'actions soit décrit de pré-
férence par des thématiques qui lui 
sont les plus proches. Mais d'un au-
tre côté, dans la perspective du déve-
loppement durable qui vise à articuler 
de façon relativement équilibrée trois 
préoccupations (environnement, éco-
nomie et société), on devrait presque 
paradoxalement aussi s'attendre à 
ce que les différentes thématiques 
se distribuent assez uniformément 
dans chaque type d'action. 

Dans l'ensemble, on remarque que 
les types d’actions sont bien décrits 
par les thèmes qui leur sont direc-
tement liés. Les actions qui concer-
nent l'écosystème sont bien plus 
souvent décrites au moyen de thè-
mes liés à l'écosystème ou à la 
biodiversité, la gestion des ressour-
ces est décrite par des thèmes rela-
tifs à l'énergie, etc.  

En termes de spécificité et de dis-
tinction, les actions liées à l'écosys-

tème et à la biodiversité semblent 
cependant accorder le moins de 
place aux autres dimensions thé-
matiques, tout particulièrement pour 
ce qui a trait à la solidarité et au 
social. Un peu symétriquement, les 
actions relatives à la solidarité/au 
social accordent une place minori-
taire aux dimensions thématiques 
écologiques. Les actions qui 
concernent les déchets/recyclage 
ou s'inscrivant dans la perspective 
d'un Agenda 21 équilibrent assez 
bien les quatre dimensions théma-
tiques, comme on pouvait vraisem-
blablement s'y attendre pour les ac-
tions d'un Agenda 21, du fait de 
leur visée initiale plus large. Re-
marquons finalement que, à part les 
actions directement liées au social, 
tous les autres types d'actions lais-
sent la part la plus faible à la  
dimension thématique solidarité/ 
social. 

Se dégage bien de l'ensemble des 
actions une prise en compte effec-
tive des différents aspects présents 
dans le concept du développement 
durable. A part ce qui est dévelop-

pé dans le cadre d'un Agenda 21 et 
peut-être aussi dans ce qui a trait à 
la gestion des déchets, on peut 
avoir l'impression que les actions 
juxtaposent les problématiques plus 
qu'elles ne les intègrent, comme 
idéalement (voire utopiquement) 
souhaité. 

Enjeux d'apprentissage 

Douze enjeux ont été proposés. Sur la 
base du nombre de fois que ceux-ci, 
pris deux à deux, sont choisis, trois 
groupes d’enjeux se dégagent : un 
premier reprend les enjeux les plus 
choisis, c’est-à-dire ce qui a trait à la 
responsabilité dans les comporte-
ments, au respect envers les autres 
et à la mise en application dans la 
vie. Un deuxième, composé égale-
ment d’enjeux régulièrement choisis, 
fait plus directement référence à 
l’approche systémique : il s’agit de 
faire comprendre la complexité et 
d’amener à une réflexion systémique 
et prospective, de travailler sur des 
valeurs, de développer le raisonne-
ment critique. Un troisième comporte 

Figure 3. Moyennes des indices portant sur les catégories d’enjeux selon les types d’actions 
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les enjeux les moins choisis, ceux qui 
font le plus référence à la dimension 
communautaire ou aux transactions 
sociales : il s’agit de la question des 
prises de décisions, de l’implication 
dans des processus décisionnels et 
démocratiques, de l’aptitude à recon-
naître les parties et les intérêts, ainsi 
que la négociation et la recherche du 
consensus. 

Pour chacune de ces trois groupes, 
nous avons totalisé les choix et cons-
truit un indice qui permet de situer les 
six types d’actions que nous avons 
précédemment présentés selon leurs 
enjeux respectifs.  

La Figure 3 montre une répartition 
uniforme des enjeux liés à la respon-
sabilité et à l’application pour tous les 
types d’actions. Les principales diffé-
rences d’enjeux portent sur les ac-
tions relatives aux déchets et surtout 
sur celles liées à la solidarité ou au 
social ou s’inscrivant dans un Agenda 
21. Par rapport aux actions portant 
sur les déchets, les enjeux systémi-
ques et communautaires sont nette-
ment plus caractéristiques des ac-
tions les plus sociales et, surtout, des 
actions dans le cadre d’un Agenda 
21. Si on regarde le nombre moyen 
d'enjeux cochés par type d'activités, 
on trouve généralement entre trois et 
quatre enjeux cochés (sur douze) 
pour les actions liées aux déchets, à 
la biodiversité, à la production/ 
consommation et aux économies 
d'énergie, alors que l’on trouve une 
diversité plus élevée pour les actions 
relatives à la solidarité (cinq enjeux 
cochés en moyenne) et la plus large 
diversité pour les actions dans le ca-
dre d'un Agenda 21 (plus de six en-
jeux cochés). 

Résumé interprétatif 

Pour un suivi de l'éducation au dé-
veloppement durable au sein du 
DIP, une enquête par questionnaire 
auprès des directions de tous les 
établissements scolaires des trois 
niveaux d'enseignement a été réali-
sée au printemps 2009. Au total, 
cent vingt fiches d'actions pédago-
giques considérées par leurs au-

teurs comme se référant à ce cadre 
ont été remplies. 

La difficulté de tenir compte des 
motivations qui amènent à répondre 
ou non, jointe aux aspects multi-
formes des définitions possibles du 
développement durable, nous ont 
amenés à considérer les réponses 
obtenues comme un reflet de ce 
qu’il a été estimé utile de mettre en 
évidence et de rendre public, dans 
ce contexte de demande institu-
tionnelle. Indépendamment de ce 
qui a été réellement réalisé, c'est 
donc la façon de comprendre le dé-
veloppement durable qui a été ana-
lysé. 

Dans son acception institutionnelle, 
trois types de préoccupations, idéa-
lement équilibrées quant à leur im-
portance, devraient structurer le 
champ d'action : l'environnement, 
l'économie et la société. Pour 
l’enseignement, l’analyse systémi-
que et la prise en compte de la globa-
lité, dans sa complexité, doivent être 
également des principes organisa-
teurs des apprentissages.  

Il s’agit de favoriser l’émergence de 
démarches d’analyse réflexives en 
s'attachant davantage aux échanges, 
aux relations ou aux processus entre 
les parties d’un système qu'à l'ana-
lyse de chacune d'elle. 
L’apprentissage n’est ainsi pas une 
somme de démarches mais 
l’appréhension d’une réalité formant 
un tout. Il procède ainsi d’un schéma 
systémique parce qu’il y a découverte 
de sens à partir d’éléments a priori 
non organisés, mais en fait habile-
ment préparés et organisés avec per-
tinence à l’avance, lors de la cons-
truction de la situation 
d’enseignement. 

Des méthodes participatives, une 
multidisciplinarité accrue, des mises 
en situation en fournissant de bons 
indices pour apprendre plutôt que 
des apprentissages visant à une sim-
ple transmission de connaissances, 
une intégration des apprentissages 
informels devraient être les principes 
pédagogiques adoptés (cf. Office fé-
déral du développement territorial 
ARE et Commission suisse pour 
l’UNESCO). 

Dans les réponses obtenues dans 
cette enquête, on doit considérer 
que la principale centration des ac-
tions passe incontestablement par 
l'environnement dans un sens natu-
raliste. Ce qui a trait à la sauve-
garde et à la pérennité de la biodi-
versité, ainsi que la question de la 
gestion des ressources naturelles, 
sont les dimensions qui organisent 
le plus le champ des actions pour 
un développement durable. Bien 
entendu, cette prépondérance plus 
marquée de l'environnement par 
rapport à l'économique et au social 
fluctue en fonction des projets. Très 
marquée pour les actions portant 
sur les économies d'énergie ou la 
conservation de la nature, elle s'at-
ténue pour des actions plus socia-
les pour laisser place alors en toute 
logique à des finalités orientées 
vers la gouvernance ou la citoyen-
neté. Mais c'est le seul cas où une 
forme de prédominance sociale est 
de mise. En effet, même si l'on 
constate qu'il y a une plus grande 
diversité des types de thèmes 
abordés (et donc davantage de 
préoccupations diverses, écologi-
ques, économiques et sociales) 
pour les actions s'inscrivant dans le 
cadre d'un Agenda 21 ou la ques-
tion de la gestion des déchets, les 
thématiques sociales restent 
néanmoins minoritaires.  

Quant à l’approche systémique pré-
conisée, il reste difficile de détermi-
ner si les activités articulent ou juxta-
posent les dimensions du 
développement durable. Il faut dire 
qu’une forme de travail sur une 
communauté de valeurs que sous-
tend une politique d'éducation au 
développement durable rend la tâ-
che de sa concrétisation en actions 
fort complexe. Comme le formule 
l'UNESCO dans son projet de plan 
de mise en œuvre : « Le véritable ob-
jectif consiste à aller au-delà de 
l'épanouissement de l'individu pour 
aboutir à un changement structurel 
de la société ; il s'agit de parvenir à 
une coexistence pacifique des peu-
ples, qui se caractérise par une ré-
duction des souffrances, de la faim et 
de la pauvreté, dans un monde où 
chacun est libre d'exercer, dans la 
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dignité, ses droits en tant qu'individu 
et en tant que citoyen »13. 

Organiser des actions liées à l'envi-
ronnement ou sensibiliser à un 
comportement responsable est 
sans doute plus facilement réalisa-
ble que de travailler sur le fonction-
nement social ou son changement, 
d'autant plus qu'il est malaisé de 
prévoir l'impact des actions entre-
prises puisque l'on ne sait pas 
comment les individus se représen-
tent les rapports sociaux et éva-
luent des régulations éventuelles en 
termes de contrôle ou de redistribu-
tion par exemple.  

Les travaux de recherche montrent 
en tout cas qu’opinions et croyan-
ces entretiennent des liens com-
plexes avec les comportements. 
Par exemple, si l'on peut raisonna-
blement penser que les façons 
d'économiser l'énergie sont désor-
mais assez bien connues, cela 
n'implique pas que nos activités 
quotidiennes vont être immanqua-
blement gouvernées par des re-
commandations apprises ou dédui-
tes. En effet, une simple 
connaissance ou expérience n'est 
pas suffisante pour un changement 
comportemental. Il faut aussi que 
ce changement soit perçu comme 
désirable pour les personnes ou les 
groupes auxquels on s'identifie et 
aussi penser avoir le pouvoir ou les 
compétences pour le faire14. 

La compréhension des enjeux so-
ciaux est aussi délicate. Dans le 
cadre d'études sur la solidarité en 
Suisse par exemple15, l'entraide est 
jugée plus juste lorsqu’elle est attri-
buée à ceux qui sont jugés comme 
des victimes, contre leur gré, des 
circonstances. La tendance étant 
d'exagérer la responsabilité indivi-
duelle dans l’explication des inéga-
lités, les pratiques de compensation 
ou de redistribution sont donc sou-
vent jugées inutiles et non méri-
tées.  

Sur le plan des choix éducatifs les 
plus utilisés ou préconisés, il reste 
encore à déterminer ce que les élè-
ves en retirent car la complexité se 
déduit plus qu’elle ne s’apprend. Une 
juxtaposition d’informations n’aboutit 

pas inéluctablement à une absence 
d’élaboration de schémas de pensée 
complexes par l’élève. Inversement, 
une trop grande complexité peut de-
venir une complication presque inin-
telligible. Dans le premier cas, le ris-
que principal est d’aboutir à n’utiliser 
que les modes de raisonnement les 
plus familiers au lieu d’en essayer de 
nouveaux16. Dans le second, le ris-
que est de simplifier la complexité en 
s’appuyant sur des heuristiques17 ou, 
plus simplement, des raisonnements 
subjectifs et rapides utilisant des sté-
réotypes (une validation des idées 
préconçues en somme) en négligeant 
l’information pourtant à disposition. 

Pour conclure, un thème comme le 
bruit (sous l’argument des problèmes 
auditifs) pourrait être un exemple 
d’intégration des préoccupations du 
développement durable. Souvent as-
socié à l'environnement, le bruit a un 
impact social lourd du fait de ses 
conséquences pour la santé, l'éduca-
tion, le stress et la qualité des rela-
tions au sein d'un groupe18. Sur le 
plan économique, son traitement 
aboutit à une consommation accrue 
de médicaments pour lutter contre 
l’insomnie ou des retards scolaires. 
Et son coût social peut être mis en 
comparaison avec ce qui est dépen-
sé pour lutter contre les nuisances en 
termes d’isolation ou 
d ’insonorisation.  
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